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Commune d’AUSSAC VADALLE 
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16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
 
Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 26 novembre 2013 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD/MH/LP 
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Vous trouverez joint au présent courrier la copie du mémoire en réplique 
n°2 que vient de me communiquer le Tribunal Administratif de Poitiers. 
 
La partie adverse maintient ses précédentes demandes et conclut au rejet de 
nos écritures. 
 
A la lecture de ce mémoire, je vous invite à me faire part de vos éventuelles 
observations. 
 
Je commence dès à présent à instruire ce mémoire afin d’y apporter une 
éventuelle réplique. 
 
Dans cette attente, je reste à votre entière disposition. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments 
distingués. 

 
 

T. DROUINEAU   M. HAMDI 

 
 

 


